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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/02/2022 dans l'établissement 

WEILBURGER implanté 20 allée des souches 78260 ACHERES. L'inspection a été annoncée le 

31/01/2022. Cette partie 4 Contexte et constats 6 est publiée sur le site Géorisques 

(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• WEILBURGER 
• 20 allée des souches 78260 ACHERES
• Code AIOT dans GUN : 0006521633
• Régime : 65 21633
• Statut Seveso : NC

Usine de fabrication de peintures

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Suivi de la mise en demeure

    



2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la propositon de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 4 avec suites administratives 6 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• 4 susceptible de suites administratives 6 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

• 4 sans suite administrative 6. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Suivi de la mise en
demeure

AP de Mise en Demeure
du 04/10/2017, article 1

/ Levée d'astreinte



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La mise en demeure a été suivie d'effet

2-4) Fiches de constats



Nom du point de contrôle : Suivi de la mise en demeure

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 04/10/2017, article 1

Thème(s) : Risques accidentels, incendie

Prescription contrôlée : 
Article 1 de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 04/10/17 :
"La société WEILBURGER France, (...) est mise en demeure (...)de respecter, dans un délai 
maximum de trois mois : (...)
 les prescriptions des articles 2.4, (...) de l’arrêté de prescription générale du 20 avril 2005 en 
    • mettant en conformité l’installation vis-à-vis de la protection contre l’incendie (comportement au
feu des bâtiments et moyens de lutte contre l’incendie),
    • (...)"

Articles 2.4.2 et 2.4.4 de l’arrêté de prescription générale du 20 avril 2005 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques 4330 et 4331 : 
"Les bâtiments abritant l’installation présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes :
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ;
- planchers REI 120 ;
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et 
leurs dispositifs de fermeture EI 120.
Les locaux et bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre 
des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont à commande automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est pas 
inférieure à :
- 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ;
- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m2, sans 
pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local et du bâtiment ou 
depuis la zone de désenfumage, ou la cellule à désenfumer dans le cas de bâtiment divisé en plusieurs 
cantons ou cellules.

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
l’installation.

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du 
marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent les caractéristiques suivantes, en 
référence à la norme NF EN 12101-2b :
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 10 000 
cycles d’ouverture en position d’aération ;
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures 
ou égales à 400 mètres et SL500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures 
ou égales à 800 mètres. La classe SL0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être 
enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 
mètres, les exutoires sont de la classe SL500 et installés avec des dispositions constructives empêchant 
l’accumulation de la neige ;
- classe de température ambiante T0 (0 °C) ;
- classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 °C)."

Constats : 
L’exploitant dispose pour son site :
de portes d’accès extérieures du local matière première et du local expédition de produits finis qui
sont résistantes au feu et leurs dispositifs de fermeture EI 120,
d’un système d’ouverture de la colonne de désenfumage du local produits finis fonctionnel

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Levée d'astreinte


